
i. La Société d'Agriculture ayant  décidé de dé-
cerner une pr ime de cinq louis et un accessit de
trois louis , aux deux plus beaux cbevauxentiers
réunissant d'ailleurs les formes et les qualités
requises pour un bon étalon : les propriétaires
d'étalons qui voudront les présenter au concours
sont prévenus , qu 'il aura lieu à Colombier dans
le courant du mois de Mai et sur un jour dont
le public sera prévenu de trois à quatre semaines
à l'avance. Les étalons devront être âgés de 4
à 8 ans , et avoir été ou être une année au moins
à la disposition des agricu lteurs du pays qui
voudraient en faire usage.
Le secret.' de la Société, DE P U R Y , méd. duRoi.

2. Le Gouvernement ayant accordé la discussion
des biens et des dettes des hoirs de feu Elie
Virchau x, de St. Biaise , et de sa femme Susanne-
Marie née Preud 'hommè , AL de Merveilleux ,
conseiller d'Etat et châtelain de Thielle , a fixé
la tenue de ce décret au Mercredi 7 Avr i l  pro-
chain ; en conséquence , tous les créanciers de
la dite hoirie Vircha ux sontas si gnés à se rendre
le dit jour dans la maison -commune à St. Biaise ,
dès hui t  heures du matin , pour faire inscrire
leurs titres et valoir leurs droits , sous peine de
Forclusion. Donné au greffe de St Biaise , le
1. Mars 1824. J-F. DA R D E L , greff ier.

3. Conformément a une direction qui lui a été
donnée par la noble Cou r de Justice de Valan-
gin , aujourd 'hui  sous date , le "sieur Jean-
Henri Fa llet-Maumary,  dé Dombresson , fait
par le présent assigner péremptoirement Abram
Sandcz , ci-devant boucher à Cernier , puis à
Dombresson , et donton ignore actuellement le
domicile , à paraître pardevant les Juges du dé-
cret des biens d'Auguste Sandoz , qui tenait
précédemment la boucherie de Dombresson ,
lesquels siégeront à l'hôtel-de ville de Valang in,
le 27 Alars prochain , dès les dix heures du ma-
rin , pour là porter présence a l'inscri ption d'une
cédule souscrite par le discutant , sous le cau-
tionnement de lui dit Abram Sandoz , et pour
répondre à la demande qui lui sera formée , aux
fins de l'obliger à se charger de la dite inscri p-
tion à ses frais , périls et risques , tout comme
d' en payer le montant  au créancier , lequel con-
clura en outre aux dépens de cette demande.
Donné à Valang in , le 23 Janvier 1824.

Par ordonnance , B R E G U E T , greff ier.
4; Le Conseil-d'Etat , par son mandement du

23 Février écoule , ayant  accordé la discussion
des biens et dettes de Charles -Aimé Eker , de la
Neuveville , cabaretier et marchand aux Plan-
chettes , la journée pour sa tenue a été fixée au
2? Alars courant; en conséquence , tous les
créanciers du prédit Elter sont péremptoirement
cités à se pré senter pardevant le Juge de son
décret, qui siégera le dit jour dans la salle d'au-
diences des Brenets , dès les huit  heures du ma-
tin . pour y faire valoir leurs droits , sous peine
de forclusion. Greffe des Brenets.

<;. Le Gouvernement , par son mandement en date
du 16 Février dernier , ayant ordonné le décret
des biens du nommé Jean-Guillaume Barbier ,
de Boudry, ci-devant boucher à Valang in , le-
quel a qu it té  le pays ; noble et prudent Alexan-
dre Baron de Chambrier , maire de Valang in , a
fixé la journée de ce décret au Vendredi 26 Alars
prochain. En conséquence , les créanciers du
dit Barbier sont péremptoirement assignés à se
rencontrer le susdit jour à l 'hôtel-de-ville dudit
Valang in , dès les 10 heures du matin , pour faire
inscrire leurs titres et rép étitions contre le dis-
cutant , et être ensuite colloques à rang et date ,
sous peine de forclusion. Ceux qui ont des
comptes à régler avec le die Barbier , sont aussi
invités à se renc ontrer le dit jour à Valan g in
dans cet objet. Donné à Valang in , le 28 Févr.
1824. Paroru. BR E G U E T , greff ier.

ENCHERES.
6. On exposera en vente à l'hôtel de Nemours

au Landeron , sous de favorables conditions ,
le Lundi 22 .Mats courant , dès les dix heures
du matin , le domaine de ALme Seriez née Besen-
val , consistant en une maison au faubourg du
Landeron , au bord du lac de Bienne ec sur la
route de la Neuvevi l le , dans une agréable expo-
sition ; un autre bât iment de l' autre coté de la
route , renfermant grange et écurie ; environ
30 poses de prés et 60 ouvriers de vignes , en

ARTICLES OFFICIELS. majeure partie dans les bons quartiers du Lan-
deron. S'adr. au vigneron qui demeure dans la
maison , charg é de faire voi r le domaine , et au
notaire Clerc à Neuchâtel , qui fera connaître
les conditions de la vente , laquelle aura lieu soit
partiellement , soit en bloc , comme cela con-
viendra aux amateurs.

7. On informe le public , que le -Sieur ancien
conseiller David-Henri Tij sot , de Fontaines ,
exposera en mises franches et publi ques , le
Lundi 22 Alars courant ,' dès les 9 heures du
matin , une quantité de meubles et effets de
ménage et de labourage , savoir : beaucoup
d'instrumens aratoires , tels que charrues , her-
ses , pioches , p ioebards , chaînes et enrayoirs ;
un gros van à soufflet , des harnais de chevaux
en bon état , des chars divers , beaucoup d' ef-
fets propres à un cabaretier , tels que bosses et
tonneaux; un lit de repos , des fauteuils , un
beau bureau et-une table en noyer , des couver-
tures en laine , quant i té  de setvices de tablé ,
plusieurs grandes tables assorties de leurs bancs
et propres p. un cabaret , des chaises diverses ,
et autres effets ; une belle jum ent de six ans ,
de haute taille ; deux bœufs d'un an , un dit de
ç mois, quatre bonnes vaches à lait , et quanti té
d' effets dont le détail serait trop long. Ces en-
chères auront lieu au cabare t de l'exposant à
Fontaines , le susdit jour , soirs de favorables
conditions . Donné à Valang in , le 8 Alars 1824.

Par ordonnance , B R E G U E T , greffier.
ON OFFRE A VENDRE.

8. Chez Auguste Borel , marchand épicier , rue
de la Balance , ritte grise extrafine d'Alsace, de
toute beauté , à 7 '/, batz par paquet ; huile
d'olives nouvelle surfine de Nice , en qualité
parfaite, à 10 l / 2 batz la livre*; huile de quin -
quet , brûlant sans donner d'odeur ni fumée , à
4 '/i batz ; savon de Marseille bleu-p âle , pre-
mière qualité , à 4 batz ; thé pecco extrafin , à
84 batz , thésoa t chon pecco à 42 batz. 11 rece-
vra sous peu du rizon ou crème de riz nouveau
de Piémont , qu 'il pourra céder à 9 cr. par sacs
ou 10 cr. en détail .; riz nouveau à 2 batz par
sacs et 9 cr. en détail. Il est constamment bien
assorti de tous les articles de son commerce ,
qu 'il établit  au plus bas prix du cours. Il offre de
plus de l'eau-de-vie nouvel le , à 8 batz le pot ,
en prenant  quelques pots à la fois.

9. Deux clarinettes , l'une en j i-ô, l'autre en ut.
S'adr. au bureau d'avis.

10. Un fusil , sabre , giberne et sac militaire.
S'adr. au bureau d'avis.

n. Un tas de fumier d'environ 1600 pieds, moitié
de vaches et moitié de chevaux;  une chaise
pre sque neuve et très-bitn suspendue sur res-
tons ; tin cheval âgé de 6 à 7 ans , irès-robu ste
et excellent p. le voyage , avec harnais , si ou le
désire. Plus , un petit pressoir en buis ,- avec
tout son entrain , propre à pressurer environ
iç gerles de vendange. S'udr. à Albert  Stouki
père ou fils , à Serrières.

12. Chez Fred Savoye , horloger , près duTemp le-
neuf , de superbes tétes-de-pipes en écume de
pt emiere masse a garantie , garnies en a rgen t ;
de p lus , un jonc mâle d' une rare beauté , avec
un pommeau d'or : le tout à.prix modi que.

13. MM. Pettavel frères ont reçu l 'huile d'olives
surfine qu 'ils attendoient.

14. A un prix raisonnable , deux jeunes chiens
d'arrêt de première race , mâle et femelle, âg és
de dix mois et bien marques. S'adres.-er à Jean-
Frédcric Tissot , à Cornaux.

iç. Une cahute de chien. S'adr. au bureau d'avis.
16. Une malle , un tourne -broche , une berçoire

façon de commode p. y poser un berceau , un sac
de voyage en peau. S'adr. à Al. Hory, qui a tou-

. jours des vins en bouteilles , blancs et rouges ,
des meilleures qualités du vi gnoble.

17. Des sarmens. S'adresser aux Terreaux chez
M. de Pierre.

18. Chez AL Ferd. Pettavel , rue de Flandre , du
drap bleu teint en laine , en *f .  de Neuchâtel ,
au bas prix de L. 10 „ 10 s. l'aune en détail.

19. AL J. Biolley, au faubourg, offre de remettre ,
à des conditions favorables , son commerce de
fer. Il continuera à le tenir assorti dans tous les
articles qui en dépendent , afin que celui qui en
prendra la suite y trouve de l' avantage. Ceux
qui voudront bien continuer à se pourvoir chez
lui , y trouveront , comme de coutume, de bonne
marchandise et des pri x raisonnables.

20. Chez Schmid-Gorgerat , aux bains , envirort-
six chars de bons rablons , et 10 à 12 seilles de
bonnes cendres p lessive.

21. Un fauteuil de bureau , chez Borel , tapissier.
2a. Chez AL Wavre-Watte l , des vins nouveaux

tires au clair et de bonne qualité p.l'année , qu 'il
continue à. détailler , à. 3 */i batz le pot; des
eaux-de-vie du Languedoc de j ans , à 12 batz
le pot , et des communes à bas prix ; eau de-
cerises à io. Va batz la bouteille , et diverse!
liqueurs de 8 à 10 */j bat/ , la bouteille perdue.
Il lui reste encore environ '/, caisse d'oranges
et autant de citrons, qu il offre a 10 £/a batz par
douzaine , ou à 1 batz a pièce.

23 . De rencontre , chez Vasserot , bijoutier , une
paire d'épaulettes de capitaine d'infanterie , en
bon état.

24. De beau miel de Bresse , propre à nourrir des
abeilles , chez Porrec , confiseur , à Boudry.

2 .. De belles oranges , à 12 batz la douzaine ,
aux Balances.

26. D'es chemises d'homme neuves , en toile de
lin , pouvant convenir à quel qu 'un de 16 à 18
ans. S'adt . au bureau d'avis.

27. Une commode a trois tiroirs , avec un dessus
de marbre, le tout très-bie n conservé , à un prix

. raisonnable. S'adr. à AL1!j Boy-dc-la-Tour de
Alontmo llin , à Alotier-Travers.

28. Auguste Borel-Borel , libraire , vient de rece-
voir l'excellente grammaire élémentaire alle-
mande- française , à l'usage des écoles, rédigée,
d' après Adelung ,  J. -C. Heyse etTh. Heinsius ,
par J. -F. Moutoux , pasteur de Sorneta n , au
canton de derne. Le dit prie les personnes qui
ont souscrit en 1819 p- cette bonne grammaire,
de réclamer leurs exemp laires chez lui. En
commission chez le même, de belles empreintes
en bas-relief du portrait de AL Pestalozsu , d'Y"-
verdon , scul pté par Bode inuller , prix :o '/; bz.

29. Du miel de canottes * coulé , au château de
Vaumarcus. - ¦

30. Chez H. Grossmann , sur le bassin , beau co-
ton bleu , teint solide à toute épreuve , au bas
prix de 22 V_ batz la livre , ainsi que des cotons
roux p. tisser , de i 2 à 13 batz la livie.

IM M E U B L E S .
31. Une petite maison avec ses dépendances , si-

tuée derrière le Temple-neuf. S'adr à George
Wallingre , maitrecharron .prèsla Place-d' armes,
lequel offre aussi des chars d'enfans neufs.

32. Un domaine si tué à St. Aubin , conton de Fri-
bourg , à 5/4 de lieue du lac de Neuchâtel et
ayant la bell e vue du lac de Morat , consistant
en une maison à deux logemens, grange , remise
et deux écuries , avec 10 poses de prés conti gus
à la maison ; on pourrait encore y ajouter douze
poses d' excellentes terres labourables , et l'on
n 'exigerait que la moitié du prix comptant.
S'adr. à M. Cuany, notaire , à Portalban.

33 . Le Sieur Fréd. - Louis Guyot , de Boudevillier ,
domicilié à Plancemont , conjointement avec 1 '
ses créanciers , offre à vendre une montagne'!
située aux Badolles , soit au Petit -Chaumont , \
contenant environ 36 fiux , entre l'hoirie de '
AL le Baron de l'ury de vent , AL le Comte de
Pourtalès de bise , le Sieur J.-H. Desaules de
joran , et AL dePierre , conseillerd'Etar , d'ubère.
S'adr. p. le prix et les conditions , ainsi que pour
d' u l té r ieurs  rensei gnemens , à M. Alb. Stouki ,
maitre meunier , à Serrière s,

,ON OFFRE À LOUER.

34. Au facbourg , deux ou trois chambres meu-
blées. S'adr. au bureau d'avis.

35 . Pour la St. Jean , une bouti que qui peut servir
de magasin , vis-à-vis la tour de Diesse. S'adr.
S'adr. à maitre Henri Braun.

36. Pour le icr Juin prochain , le bas de là maison
ileM.le ComteLouisdePourtalès , près la grande
boucherie , occupé par M. Guill . Depierre ; il
consiste en une pâtisserie , une cave et anticave.
S, ad. à AL Reymond , notaire , maison Pourtalès.

37. Pour la Sr. Jean , une partie du 3e étage de la
maison occup ée à la Grand' rue par M. Lambelet,
maître-bourgeois.

38. Un bon forte-p iano. S'adr. à M. Kastus père.
39. Pour la St. Jean , une chambre à fourneau et

à cheminée , au second étage sur le derrière de
la maison de AL me veuve Favarger , à côte du
Cerf. S'adr. à J. Birckner , culotier , locataire.

40. De suite , un jardin au faubourg. S'adr. p. les
conditions à M.me Dunbar.



4.i. Pour la St. Jean , le second étage de la maison
de AL le Comte de Pourtalès , près la grande
boucherie , actuellement occupé par Hartmann ,
maître tailleur d'habits. S'adr. à AL Reymond ,
notaire , maison Pourtalès.

42. Un appartement au 3 1-' étage de la maison de
M. Petitpierre -Kratzer , rue de la Balance , con-
sistant en une chambre à fourneau , cabinet à
côté, cuisine , chambre à côté de la cuisine , et
galetas. S'adr. à Al.me Steiner-Petitp ierre.

43. Une petite maison p. trois ou quatre persones ,
avec chambre à fourneau et un cabinet à coté ,
une belle cave, une écurie p.une vache , ec place
p. le fourrage ; une fontaine près la maison , un
bon grand.jardin , un verger d'environ une pose
garni d'.arbres fruitiers , ec une pose de terre la-
bourable : le tout en bon état. S'adr. p. le prix
et les conditions , à Jean-François Perregaux , à
Alontmollin.

44. Pour la St. Jean prochaine , ou dès-à-présent ,
à Vauroux , à un quart-de-lieue au-dessus de
Bevaix , à dix minutes de Châti l lon et au pied de
la montagne , une maison agréableme nt située

. et ayant vue en partie sur le lac. Elle est com-
posée de : au rez-de-chaussée , deux chambres
dont une  à poêle et cheminée, une cuisine ; au
premier étage , trois chambres à poêle et une à
cheminée , deux dites ; plus , deux caves , frui-
tier, chambre à reserrer , dépense , galetas. On
céderait une portion de jard in.  Il sera fait,des
conditions avantageuses aux personnes qui se
présenteront. S'adr. à Jaq. Seiler , à Boudry.

4f .  A Alotier Travers , de suite ou p. la S. George,
soit en partie ou en totalité , la maison de feu
M. de Bail lods , en deux appartemens comp lets ,
savoir : i c le rez de-chaussée composé de six
chambres avec cuisine , cave, chambre à resser-
rer , bûcher et portion de jard in  ; .2° ii r  étage ,
composé de hui t  chambres , avec cuisine , cave ,
chambre à resserrer , galetas et portion de jàidinr.
30 Le bâtiment des écuries , remise et grange
attenant a la dite maison. S'adr. p. le pr ix  et les
conditions , à Al Schouff. lberguer à Neuchâtel .

46. Pour . la St. Jean , le premier étage de la mai-
son de Dav id Vuithier , ruelle Dublé. Les per-
sonnes qui désireront remiser des chars ou voi-
tures , peuvent s'adresser au même.

47. Pour la St. George prochaine , un appartement
| situé à une portée de fusil du village de Sava-

gnier , dit au Chécolomb , consistant en une
j belle et grande chambre à fourneau , un cabinet

à côté , une vaste cuisine bien éclairée , deux
chambres sur le derrière , avec une bonne cave
et une portion de jardin , S'adr. au justicier
Gaberel , à Savagnier.

48. Un jardin au Tertre , avec un cabinet. S'adr.
p. le voir ec p. les conditions , à AL liorel-Guye-
net , marchand chapelier , en cette ville.

49. Pour la Sr. Jean , le rez-de chaussée et le se-
cond étage de la maison d'Ivernois , à côté de

. la porre des Chavannes. S'adresser , p. le voir , à
marne Tisch , dans la même maison , et p. les
conditions, à Al. d'Ivernois , mairedeColombier.

50. Pour la be lle saison , e tmêmep.  toute l'année
si on le désire', un appartement à un quart de
lieue ,de la ville et ayant une vue charmante ,
composé d'une chambre à fourneau , d'une salle
à feu et d'un cabinet , d'une cuisine , galetas ,
chambre à serrer , et portion de jardin si on le
désire. S'adr. à Al. Roulet , à Gibraltar.

ïl '. Pour la St. Jean prochaine , un logement au
second étage vis-à-vis la poste , ayant  la vue du
lac et de la promenade , composé d'un grand
salon , de deux chambres et chambre de domes-
t ique , cuisine, dépense, chambre à serrer , por-
tion de galetas et caveau. S'adr. à AI. '"e Liech-
tenhan , a l'Ecluse.

y2 . Pour la Sr. Jean , une écurie et un fenil , à la
maison de M. Petitp ierre Ostervald , à la Voûte.

53. Pour une ou deux personnes , une chambre
meublée ou sans meubles , avec la pension .
S'adr. à Jonas Bedaux , maréchal a Cormon-
drêche , qui prendrait aussi un apprenti .

$4-, Pour la St. Jean prochaine , le 1" étage d'une
maison située au haut  et hors des portes de la
ville de Boudry, sur la route d'Yverdon , consis-
tant en une gtande chambre à feu et une cham-
bre à coucher chauffées par le même fourneau ,
deux cabinets , une cuisine bien éclairée , un
bûcher, une chambre à serrer , un grand galetas ,
un caveau , une grande portion de jardin avec
plusieurs arbres fruitiers tanc dans le dit j ardin
qu 'alentour de la maison , et en outre un verger
où il y a vingt pieds d 'arbres fruitiers. S'adr. à
M. J. Dorn , à Boudry.

<;;. Pour la St. Jean prochaine , la pinte au bas de
la maison de M.mc la veuve Probst , près la petite
boucherie. — Pour la même époque , une pinte
et une boulan gerie bien achalandées , au centre
du village de Peseux , maison deDavidChrist ina.
S'adr. p. l'une et l'autre au S.rjust. r Roulct -Py,
qui ne les remettra que sous sûretés suffisantes.

56. Pour la St. Jean prochaine , une maison au bus
de la ville de Boudry, en deux appartemens ,
avec cave , jardin , etc. , dont l ' un occupé main-
tenant par M.,ne Bonhôte née Weifs , et l'autre
par le propriétaire. S'adr à AL SI Perret-Ver-
dan, Ibgé dans la dite maison , qui offre dép lus
en amodiation , grange et écurie at renant à la
dite maison , ainsi que des prés et vergers.

ç.7. La possession de Fah y, et la campagne d'Epa-
gnier , apartenant l' une ec l' autre a l'hoirie de
M. Fréd. Gigaud. S'adr. à AL Clerc, notaire en
ville , qui recevra les offres qui pourraient lui
être faites en vue d'acquérir ces propriétés.

58. Pour la St. Jean , le peticupparcement occup é
actuellement par M.ms de Montlezun , au pre-
mier étage de la maison Erhard Borel , au fau.
bouig.

59 Pour le terme de 6. ou.9 ans , 3 3  ans de dédit
et sous de favorables conditions , l'auberge du
Cheval-blanc à Vaumarcus , avec les terres qui
en dépendent. S' adr. au propriétaire , au dit lieu.

60. 1 V4 poses de champ , dont 1 1/ ,l en espar-
cette , situées près du village de Peseux. S'adr.
p. les conditions à M,"e Henriette Preud 'home,
au dit Peseux.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.
61. Un jeune homme du Pays-de-Vaud , âgé de

22 ans , connaissant le service , la culture d'un
jardin et les soins à donner aux chevaux et au
bétail , et muni  de "tre>-bons cercificacs , désire
trouver une p lace de domestique. S'adresser au
bureau d' avis.

62. Une personne d'âge mûr et munie de bons
certificats , sachant travailler de ses mains et
é i an t au  fait des soins du bétai l et des ouvrages
de la campagne , désirerait trouver une p lace p.
soigner un ménage , de préférence à la cam-
pagne! S'adr. au bur eau d'avis.

63. Alarianne Panier , ci-devant ouvrière dans la
fabri que de chapeaux de AL Voinet , prend la
liberté de se recommander au public pour le
blanchissage à neuf des chap_eau .. de paille , au
prix  de 3 l/: batz p ièce. Elle se charge aussi du
raccommodage de ces chapeaux. Sa demeure
est maison de AL Lambelet de Nantes , faubourg
du lac. . . •

6 4. four  la St. Jean on demande un pintier p, un
ancien vendagé de vin au centre de la ville , où
i! y a un petit logement; mais il est inutil e de
se présenter sans sûretés . S' adr . au bur. d'avis.

6,- . La veuve Racine , à Colombier , offre ses ser-
vices pour ensei gner à de jeunes filles , d ici au
mois de Alai , le repassage et surtou t  le plissage ,
à un prix très-modi que par heure . S'adr , p. de
p lus amp les in format ions , à elle-même.

66. Une femme d 'flauterive désire avoir un enfant
en pension. S' adr. p. les conditions à Salomé
Clbttu , au bas de la Rochecte.

67. Un confiseur et pâtissier de Soleure , demande
un apprenti , auquel  il ferait des conditions fa-
vorables. S' adr. au bureau d 'avis.

68- Une jeune personne de Môrier-Grandval , qui
• pa rie les deux langues , et qui sait très -bien cou-
dre , faire les repasses et tricoter , désire trouver
une p lace de fille-fle-chambre , soit dans le pays
ou d/1'etanger. S'ad. à Al.cDiacon , à la Coudre.

69. Jn. -Sl. Loup père , maitre ferblantier , étant
nouvellement venu s'établir en ville , prend la
liberté de se recommander au public p. tous les
ouvrages qui  concernent son état , tant  p. les
bàtimens et les meubles , que p. les rhabillages
qui  y sont attaches. II espère mérit er la con-
fiance du public  par son assiduité et la bienfac
turc de ses ouvrages , ainsi que par la modicité
de ses prix.  Il a sa boutique dans la maison
Perril lard , montée du Neubourg.
O BJETS V O L éS , P E R D U S  O U  T R O U V éS.

70. On a perdu le 16 couran t , depuis les Gratte s
à Corceiles , une montre boite en argent , un peu
cabossée , chaîne en acier , avec deux clefs en
laiton percées ; la personne qui la retrou vera
r st priée de la temettre à Hi. Bécy, aux Grattes ,
contre une honnête récompense.

7 1. Un para p luie à l'américaine , passablement
grand , couvert en taffetas rouge un peu vieux

( et taché d'encre , manque dépuis quel ques se-
maines à M. Charles Pettavel ; il sera reconnais-
sant envers la personne qui le lui renverra.

72. On a oublie dans le magasin de AL Alichaud-
Alercier , une paire bas de laine p. enfant, qu 'on
invite d'y venir réclamer.

73 . On a trouv é , il y a quelques jours , en ville ,
un petit paquet contenant quel ques aunes de
tulle. S'adr. au bureau d'avis , quiindi quera.

74. La personne qui , le jour de la foire , a oublié
sur la promena de un petit sac mar qué  , renfer-
mant de l 'habc rmehl , peut le réclamer chez
Daniel Sey la , rue des Aloulins.

AVIS DIVERS.
7$. Toutes les personnes qui  pourraient avoir des

réclamations légitimes sur la succession de
Guil laume Schwob allié Berny, domicilié à Co-
lombier , et qui  ne les ont  pas fait inscrire dan»
l'assemblée de ses créanciers du iç Alars cou-
rant , sont requis et sommés de les faire parvenir
incessamment au greffe dudit  lieu.

7<î . Jean Rentsch ,' régent d'école à Aîey kirch ,
bailliage d'Arbour g , canton de Berne , désire-
rait prendre en pension deux garçons de 10 à
12 ans , auxquels  i! enseignerait la langue alle-
mande , l 'écritur e , le calcul et la musi que , et
surtout à jouer de l'orgue. II aurait sous tous les
rapports lep lus grand soin de ceux qui lui seront
confiés. Pour les conditions , on peut s'adresser
à lui-même , franc déport , ou à AL le ministre
Leu , de Meykirch.

77. Le Corps d 'Art i l ler ie  avise les propriétaires
de chevaux , que ses Cà ei cices auront lieu cette
année vers le milieu d' Avril , et que ceux qui
désireront louer des chevaux pour le train ,
peuvent dès-à-présent se faire inscrire chez
M. le lieutenant quartier , maitre Lerch , à Neu-
châtel,

78. A prêter p. le 27 du courant , contre un titre
obli gatoire et bonnes sûretés , ;oo louis au 4
p. cent l' an. S'adr. au bureau de cette feuille.

79. Js.-Hi. Dessouslavy père et fils , maréchaux
à Fenin , viennent d'établir un tour à faire tout e
sorte de vis p. pressoirs , presses , étaux , vis à
doubTe pas , vis trian gulaires , tournant  à droite
ou à gauche. Ils tournent  toute sorte de p ièces
en fer battu et en fonte , raccotfiodent les étaux
et font des neufs de commande , ainsi que des
laminoirs p, huil iers , soit en fer forg é ou fondu;
ils retournent également les vieux rouleaux
gâtés , font des mécani ques très-commodes à
vis à double pas p. faire les saucisses , gravent
des marques à feu en fer ou en fonte, et font des
vis p. tonneaux et grand'bosses. Us esp èrent
satisfaire sous tous les rapports les personnes
qui voudront bien les honorer de leur confiance.

80. AL Steinkahn , artiste-pédicure , arrivé depuis
peu dans ce pays , a l'honneur d'offrir ses ser-
vices p. ce qui a rappbrt à son état. Il coupe et
extirpe les cors aux pieds, les ognons, durillons
et verrues avec une dextérité qui lui est uni que
et propre , sans faire saigner ni occasionner la
moindre douleur ; il garantit aussi qu 'ils ne re-
paraîtront plus , et qu 'on ne ressentira plus au*
cune douleur à la place. Les témoignages qu'il
peut exhiber , tant de la part de chirurg iens
habiles que de celle d' une infinité de personnes
qu 'il a guéries , sont des titres qui lui donnent
des droits à la confiance du public qui ne la
connoit pas encore. Les- personnes à qui ses
services pourraient être agréables , sont priées
de le faire demander à son logement , et d'indi.
quer  leur nom et leur demeure , afin qu 'il puisse
avoir l 'honneur de se transporter promptement
chez elles. Il logé au Vaisseau.

Sr.  La régence d'école des Brenets est devenue
vacante pour le I er Alai de cette année. Ceux
qui pourraient avoir des vues sur ce poste et qui
seraient en état de le remplir convenablement ,
sont invités à adresser , entre ci et Pâques pro.
chain , à M. Alercier , pasteur aux Brenets , leur
defiiande accompagnée de témoignages en fa-
veur de leur moralité. Les fonctions sont celles
d'une régence ordinaire de campagne. La pen-
sion consiste , outre un logement avec jardin et
les prérogati ves d' un communier , en 12 Jouis
pay és annuel lement  par la Commune , plus les
mois d'école de ton» les enfans communiers et
autres, enfin le montant de plusieurs heures de
leçons particulières données pendant toute
l'année à des jeunes gens plus avancés que ceux
de l'école. L'examen aura lieu le 23 Avril.
Al AL les aspirans trouveront auprès de AL le
pasteur Mercier les renseignemens ultérieurs
dont ils croiraient avoir besoin. On ne leur pro.
met pas de journées.

82. Le Sieur Christian Lehmann , marchand tail-
leur d'habits , près le Temple-neuf, devant vers
la fin de ce mois faire un voyage à Paris , et dési-
rant avant son départ régler , tant avec les per-
sonnes auxquelles il pourrait être redevable ,
qu 'avec celles qui lui doivent , prie les unes et
les autres de bien vouloir s'approcher de lui à
cet effet , entri ci et le 2$ courant. U prévient
le public que , mal gré son absence^ 

sa bouti que
sera desservie par de bons ouvriers et sous la
surveillance d'un maitre. Plus , qu 'ayant envie
de se défaire de ce qui lui reste de draps de di-
verses qualités et fabriques , ainsi que d'autres
objets , il les laissera à un prix très-modique. 11
annonce encore que , devant faire son voyage
avec une bonne chaise , il aurait 'deux places à
remettre ; en conséquence , les personnes qui
désireraient de se rendre à Paris , pourront s'a-
dresser à lu i ,  il sera raisonnable p. le, prix.

83. Dans une petite ville de la Suisse allemande ,
on demande un change de l'un ou de l'autre
sexe. S'adr, au bureau d'avis.

Voitures p our l'étranger.
84. Du i cr au . Avril , il partira une bonne voiture

pour Paris. Les personnes qui désireront d'en
profiter , ou qui auront des paquets à y envoyer,
pourront s'adresser à Jacob Marty . voiturier ,
près de l'hôtel-de-ville.

8ç. Le 2ç du courant , une voiture partira pour
Francfort. Les personnes qui désireront en pro-
fiter , ainsi que d'une autre dont le départ p.
F/ancfort , Leipzi g, Dresde et Berlin , est fixé
au s du mois d'Avril , sont priées de s'adresser
aux frères Gaschet , sur la Place-d'armes.

TAXE DU PAIN , dès le 22 Sept. 1823.
Le pain mi-blanc à 4 cr. la livre.
Le pain blanc à s cr. „
Le petit-pain de demi-batz doit peser <; '/.j onces.

Celui d'un batz IO '/ S n
Celui de six creutzers 18 »

TAXE DES VIANDES , dès le 2 Février 1824.
(îles quatre quartiers seulement , sans autre charge. )

Le bœuf à 8 cr. I Le veau a 7 cr.
La vache à 7 cr. f Le momvn à S cr.


